La Négociation Annuelle Obligatoire sur les salaires s'est achevée le 17 novembre 2018.

Pour rappel les dernières propositions de la direction :

· 250 € pour tous les salaires jusqu’à 35K€
· Une enveloppe Equité réduite à 200 000€

Sans vouloir remuer le couteau dans la plaie, nous rappellerons les raisons invoquées par la Direction : 

Contexte économique difficile avec notamment la baisse des taux bas. 
Hausse des coûts liée aux contraintes réglementaires.
La concurrence de la banque numérique ou digitale pour le métier réseau-particuliers.

Force est donc de constater que le résultat ci-dessus est très loin de notre proposition :

· 500 € jusqu’ 75 K€
· Un complément d’intéressement de 1000€
· Une participation plus importante de l’employeur pour la mutuelle

Ni même celle de l’intersyndicale, plus « modérée » :

· 0.6 % jusqu’ 60 K€ avec un plancher à 250 €
· Complément d’abondement de 300% sur les 200 premiers € versés.

Année après année, le fossé se creuse dans cette entreprise entre la Direction et les salariés. Les mots indécents et injustes sont sans doute les plus appropriés pour qualifier les propositions de la Direction quand on mesure les efforts qui sont demandés chaque année à tous.

Nombre d'entre vous ont déjà exprimé leur dépit, écœurement. Ce sont souvent des "bénéficiaires potentiels" de l’augmentation qui sont les plus critiques.
D'un autre côté, nous savons aussi que de plus en plus de salariés se retrouvent dans des situations financières difficiles.

Devant ce constat, lors de nos visites, nous avons interrogé les salariés et demandé à nos adhérents et militants, leur avis sur la signature ou non de l’accord.
Une majorité s’est dégagée pour la NON SIGNATURE.
La CFDT n’apposera donc pas sa signature sur l’accord de Négociations Annuelles Obligatoires.
[bookmark: _GoBack]La CFDT ne peut en effet accepter que 72% des salariés de l’entreprise soient ignorés et laissés de côté par cette proposition. Parmi eux, un grand nombre se trouve déjà de fait exclu de toute mesure de revalorisation, en ayant subi par ailleurs ces deux dernières années une baisse de leur rémunération imputable à la diminution de l’enveloppe variable.
